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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Les différents seuils pour le maintien au second tour, la possibilité de fusion et l’accès à la
répartition des sièges doivent être abaissés afin de permettre le renforcement du pluralisme dans les
conseils généraux et régionaux.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement entendent garantir le pluralisme dans les conseils généraux
et régionaux. 


